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COMMUNIQUE DE PRESSE N°04/2025 DE LA REUNION EXTRAORDINAIRE DU 
CONSEIL DES MINISTRES DU MERCREDI 16 AVRIL 2025 

 
Le Conseil des Ministres s’est réuni en séance extraordinaire, ce mercredi 16 avril 2025 à Bujumbura, 
sous la présidence de son Excellence Monsieur le Président de la République, Général Major Evariste 
NDAYISHIMIYE.  
 
Après la présentation et l’adoption de l’ordre du jour, Son Excellence Monsieur le Président de la 
République a invité le Premier Ministre à présenter la synthèse des observations issues de la réunion 
préparatoire du Conseil des Ministres qui avait eu lieu en dates du 14 et du 15 avril 2025 et qui était 
consacrée à l’analyse préalable des mêmes dossiers inscrits à l’ordre du jour. 
 
Un seul point a été analysé à savoir : 

 
Projet de loi portant fixation du budget général de la République du Burundi pour 
l’Exercice 2025/2026,  

             Présenté par le Ministre des Finances, du Budget et de la Planification Economique. 

 
Le présent projet de budget pour l’exercice 2025/2026 est élaboré dans un contexte marqué par le 
ralentissement de l’économie mondiale, le durcissement des conditions financières qui pèsent sur les 
investissements et la dette, ainsi que la persistance des conflits géopolitiques dont les conséquences 
continuent à affecter fortement l’économie nationale dans son ensemble. 

Le projet de budget pour l’exercice 2025/2026 est ainsi préparé dans une logique de contribuer 
significativement à la relance de l’économie burundaise et de poursuivre la mise en œuvre des 
réformes en matière de gestion des finances publiques visant la budgétisation axée sur la 
performance introduite par la loi relative aux finances publiques.  

Le projet de budget pour l’exercice 2025/2026 consolide les acquis de la réforme du budget-
programme en cours d’implémentation.  

Il est préparé sur base du Document de Programmation Budgétaire et Economique Pluriannuelle qui 
s’inscrit dans le cadre de l’opérationnalisation du Plan National de Développement révisé aligné à la 
Vision « Burundi : Pays Emergent en 2040, Pays Développé en 2060 ». 

Les prévisions budgétaires de l’exercice 2025/2026 sont établies sur base d’une prévision de 
croissance économique de 4,6% en 2025/2026 contre 3,9% estimée en 2024/2025 et de 5,6% 
projetée en 2026/2027.  
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Cette reprise de croissance est imputable aux mesures prises par le Gouvernement visant la relance 
de l’économie à travers la poursuite des grands programmes et projets dans le cadre de la mise en 
œuvre du Plan National de Développement révisé, tels que la généralisation et l’intensification de la 
production agricole irriguée, la poursuite de la diversification des produits d’exportation, la hausse 
progressive de la production des minerais, la construction du chemin de fer, etc. 

Dans le projet de budget pour l’exercice 2025/2026, certains articles ont été modifiés tandis que 
d’autres ont été introduits, pour renforcer le contrôle et la mobilisation des recettes à travers 
l’élargissement de l’assiette fiscale et la lutte contre la fraude fiscale ainsi que la maîtrise et l’efficacité 
de la gestion des dépenses. 

L’analyse des recettes et des dépenses pour l’année budgétaire 2025/2026 révèle un déficit global 
de 600 milliards de BIF.  

Après échange et débat, le projet de loi a été adopté mais il été mis en place une équipe chargée 
d’analyser en profondeur les Plans de Travail et Budgets Annuels (PTBA) des ministères afin de ne 
retenir que les chantiers déjà en cours, et pour les nouveaux projets, ceux dont la nécessité est 
suffisamment justifiée, afin de réduire sensiblement le déficit budgétaire. 

 
 
 
   Fait à Bujumbura, 17 avril 2025 

Le Secrétaire Général de l’Etat  
                                                       Jérôme NIYONZIMA. -  
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